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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

marine
Question écrite n° 2217

Texte de la question

M. Léonce Deprez demande à M. le ministre de la défense de lui préciser comment s'effectue, pour la marine
nationale, le remplacement du navire-école Jeanne d'Arc, qui, semble-t-il, ne peut effectuer cette année sa
croisière avec les élèves officiers (Le Point, 2 août 1997, n° 1298).

Texte de la réponse

Lors des visites de l'appareil propulsif du porte-hélicoptères Jeanne d'Arc, des corrosions importantes ont été
constatées sur plusieurs collecteurs de vapeur. Sa remise en état implique des approvisionnements et des
travaux dont la durée est incompatible avec l'exécution d'une campagne du groupe écoles d'application des
officiers de marine, même écourtée ou retardée. Les différents cycles de formation des officiers-élèves
comportant une phase indispensable d'endurance à la mer, celle-ci sera menée, pour 1997-1998, selon des
modalités adaptées. A l'issue de sa période d'indisponibilité actuelle, le porte-hélicoptères Jeanne d'Arc sera
placé en indisponibilité accidentelle « propulsion ». Il occupera, à Brest, un poste d'amarrage permettant le
fonctionnement du groupe écoles et la mise en oeuvre d'un maximum d'équipements au mouillage. Du 15
octobre 1997 au 10 avril 1998, le groupe d'application des officiers de marine sera constitué du porte-
hélicoptères Jeanne d'Arc et d'un groupe tactique école (GTE) comprenant les frégates Duguay-Trouin et
Germinal, ainsi que le pétrolier ravitailleur Marne. Une partie de la promotion sera embarquée à bord des
bâtiments du GTE afin de se consacrer, en priorité, à l'instruction tactique et à la pratique du quart et du service
à la mer. Dans le même temps, l'autre moitié de la promotion demeurera à quai sur la Jeanne d'Arc pour suivre
une formation générale et bénéficier d'un enseignement portant sur la connaissance de l'organisation et du
fonctionnement des bâtiments ainsi que sur l'encadrement du personnel. Un stage dans les forces et un cycle
de visites des centres importants de la marine seront organisés pour chacune des demi-promotions. Leur
permutation interviendra au début du mois de janvier 1998 dans l'océan Indien. L'ensemble de la promotion sera
rassemblé à bord de la Jeanne d'Arc en début et en fin de période pour les activités communes.
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